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JOURNÉE INTERNATIONALE DES DROITS DE L’ENFANTJEUDI 20 NOVEMBRE 2025 

DÉFENDONS LES DROITS DE TOUS LES ENFANTS, D’ICI ET D’AILLEURS !

D’ici et d’ailleurs, les enfants ont des droits !
Ils doivent bénéficier des protections de la Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE).

Et pourtant…

Le droit à l’alimentation est violé pour tous les 
enfants aux ventres creux. Le droit au logement 
est bafoué pour tous ceux qui dorment dehors. 
Le droit à la protection est nié aux mineurs exilés 
abandonnés. Le droit à l’intégrité est chaque jour 
brisé par la maltraitance, les coups, l’inceste. Le 
droit à l’éducation est confisqué. Le droit d’être 
entendu est réduit au silence… 
Nous n’acceptons pas ! Réagissons !

Jeudi 20/11 : 
Petit-déjeuner solidaire à 7h30 à 
l’angle de la rue Biscarra et de la rue 
Deudon (derrière Nice Etoile).

Le droit à la vie est anéanti par les bombes à 
Gaza, au Liban, au Yémen, le droit à l’identité est 
arraché aux enfants ukrainiens déportés, le droit 
à la survie est aboli pour les enfants soudanais 
affamés, l’interdiction du recrutement d’enfants-
soldats est transgressée au Congo et en Haïti, le 
principe de non-discrimination est trahi pour les 
enfants de Mayotte. 
Nous n’acceptons pas ! Réagissons ! 

Jeudi 20/11 : 
Rassemblement à 12h30 
devant Iconic
Tram Gare Thiers.

ENSEMBLE, EXIGEONS LE RESPECT DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT QUI EXISTE DEPUIS 1989. 
Ratifiée par la quasi-totalité des États du monde, juridiquement contraignante, elle 
affirme le droit de chaque enfant d’être soigné, nourri, éduqué, protégé, entendu. 

ENSEMBLE, INTERPELLONS L’ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES : 
les pouvoirs publics ont l’obligation d’agir ! 


